


















       

 
 

DEMANDE    
 

ANNEXE IV : 
AVITAILLEMENT    

EN GASOIL 
 

  NAVIRE 

       

ANNULATION    

 

  

STATION  

AVITAILLEMENT 

        

    

  

                                                                 

      
Avitailleur   

 
Nom du navire   

        Date  
(jj/mm/aaaa) 

  

 

Heures(1)  
(début - fin) 

    

             
       

Poste     

 

Quantité livrée 
prévue (litres) 

  

 
        Nombre de 

camions                                                
  

 

Immatriculation 
(s)            

        Identité (s) 
chauffeur (s)                                

  

    

  

        Sous respect des conditions suivantes(2) :     

               Le chauffeur doit informer la capitainerie et le bureau du port du début et fin des opérations  

ainsi que de tout incident. 

          Le chauffeur doit matérialiser un périmètre de sécurité par une signalisation réglementaire 

 (cônes, triangles …).

        
  Le navire et le chauffeur doivent s’accorder sur les procédures d’arrêt d’urgence,  

communications, lutte contre l’incendie et les pollutions.

        

  Le bord doit mettre à disposition, près des connexions, un extincteur adéquat au produit avitaillé,  

du matériel de récupération des fuites (gâtes), des moyens de nettoyage du quai (sciure, granulés)  

et du plan d’eau (buvards, produits dispersants et autres).

          Tout au long des opérations, le navire doit arborer le pavillon « B » dans la mâture,  

et veiller VHF 9.

        
  Les opérations seront surveillées du début à la fin par le chauffeur et le personnel du bord.  

Ils devront veiller à l’interdiction de fumer et de stationner dans le périmètre de sécurité.

        Les infractions seront  poursuivies dans les conditions prévues par le Code des Transports Maritimes,                            

par le Code de l'Environnement en cas de pollution, sans préjudice des peines prévues par le Code 

Pénal en matière de mise en danger de la vie d’autrui. 

     
        Commentaire demandeur :    Cadre 

réponse : L’AIPPP ; Pour ampliation : 

    

       
         Copie : Capitainerie 

 
Tel : 04.89.04.53.70 

  
Télécopie : 04 93 79 20 52    

   


